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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

L'analyse de l'impact de la réglementation (AIR) est le fruit des motions Vogler (15.3400)
et du groupe PLR (15.3445). L'AIR a pour objectif de mettre en lumière l'impact
administratif des décisions politiques. Il sert ainsi d'outil de décision pour les
parlementaires helvétiques. Or, l'AIR a récemment été critiqué. Ses détracteurs
précisent que l'AIR doit être effectuée en amont de la décision législative, fournir des
données quantitatives et garantir son indépendance. Pour répondre à ces critiques, le
Conseil fédéral a adopté des nouvelles directives pour améliorer l'analyse d'impact de
la réglementation (AIR). Pour être précis, le Conseil fédéral a introduit un «quick
check» pour accélérer le processus, a décidé de procéder à des AIR approfondies pour
les sujets pertinents et a inscrit le SECO comme unité spécialisée en AIR. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 06.12.2019
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